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Obligations de 

prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé des 
, y compris les travailleurs temporaires. Ces mesures 

comprennent : 

Des actions de prévention des risques professionnels et de la pénibilité au travail,

La mise en place d'une organisation et de moyens adaptés.

Article L.4121-1 du Code du Travail
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Concerne tous les établissements relevant du Code du Travail

Réalisée pour :

les travailleurs temporaires, stagiaires, apprentis

Transcrite dans un document unique

affichées)
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Mise à jour effectuée :

au moins chaque année

conditions de travail

recueillie



2°) Synthèse par site 



8Bureau Veritas Presentation _ Date

Synthèse globale 
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Synthèse par site Hôpitaux 

Gray Lure

Luxeuil Vesoul
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Synthèse par site EHPAD  

Gray  Les Capucins 

Gray  Hôtel Dieu Gy

Champlitte  
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Synthèse par site EHPAD 

Héricourt  Lure  Mont Chatel 

Lure  Marie Richard Luxeuil  Château Grammont 
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Synthèse par site EHPAD 

Luxeuil  La Source Neurey  Pesmes

Saint Loup  Villersexel


